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AFFAIRE LAFARGE. — 8C1TE DE L*ACbrTK)X DES TEMOINS. 

Audience du 8 septembre. 

On annonce à l'ouvertnre de l'audience que MM. Massenat, Dubois fils 

et Lespiuas, chargés par la Cour de procéder à l'exhumation du corps 

de Lafarge, sont arrivés pendant la nuit, accompagnés du greffier et M. 

le iu CTe de paix de Lubersac, et qu'ils apportent avec eux deux grandes 

caisses remplies des différentes parties des viscères et même des muscles 

du cadavre. L'annonce de l'apport à l'audience de ces restes lugubres 

n'empêche pas les dames de la ville de se presser jusqu'aux abords même 

de la table destinée à recevoir les pièces à conviction. 

L'audience est ouverte à huit heures. 

f M. le président fait approcher M. Nassau, entendu dans l'audience 

d'hier, en vertu du pouvoir discrétionnaire, 

M. l'avocat-général. — Vous nous avez dit que vous aviez été hier 

en rapport direct avec un jeune homme cité comme témoin dans l'affai-

re et qui vous avait dit quelque chose. 
M. Nassau. — J'ai rapporté hier quelque chose que ce témoin m'avait 

dit et quelque chose que Denis m'avait dit. Voilà ce que m'a dit le té-

moin : Il m'a rapporté qu'aimant le premier jour à l'audience, il avait 

vu parmi les témoins un jeune homme qui se serait trou ;é mal trois 

fois, auquel il avait conseillé de se faire seigner. M. Catrufaut, c'est ce 

témoin, me raconta cela, et je lui fis quelques questions sur ce que ce 

jeune homme lui avait dit. « Il s'est servi, me répbndit-il, d'expressions 

assez'énergiques; il paraissait mal disposé|euvers Mme Lafaige.» Ces ex-

pressions, d'après M. Catrufaut, étaient celles d'un homme qui parlait 

plus légèrement dans ce moment qu'il ne l'avait fait en public; il a dit, 

par exemple, qu'il voudrait boire le sang de Mme Lafarge. (Mouvement.) 

M. le président. — 11 a dit cela ? 
M. Nassau. — J'ai recueilli mes souvenirs ; j'ai causé ensuite avec M. 

Catrufaut de manière à rapporter textuellement ce qu'il m'a dit. Celui-

ci me dit qu'il était bien sûr de ce qu'il m'avait rapporté. Sans attacher 

beaucoup d'importance aux expressions dont s'était servi le témoin, dont il 

ponr le désigner nous employions toutes les fois que 

désigner entre nous, un mot qni peut-être n'est pas convenable, qui n'é-

tait même pas l'expression de notre opinion : nous l'appelions le féroce. 

» Jusqu'à ce moment, je n'avais pas vu le témoin, et je ne le vis que 

le lendemain, jour auquel je vins au Palais. 

M. l'avocat-général. — Tout cela se borne à des propos, et si nous 

voulions recueillir dans cette affaire tous les propos qui se tiennent dans 

tous les lieux publics et particuliers, dans les cafés, les cabarets de la 

ville, et leur donner de la consistance en les amenant ici, nous ferions 

une instruction qui durerait un an. 
Me Paillet. — Voilà justement ce que j'ai dit en faisant allusion aux 

propos qu'on prête à la défense. 
M. l'avocat-général. — Savez-vous si Denis a tenu ces propos à d'au-

tres ? 
M, Nassau. — Je ne puis dire s'il a tenu ces propos à d'autres, mais 

j'affirme qu'il me l'a dit à moi. 
M« Paillet. — Jusqu'ici on n'a pas parlé des propos en eux-mêmes; il 

serait bon que M. Nassau voulût bien les répéter. Ainsi Denis lui avait 

dit que Mme Lafarge étant dans le château de son père, aurait fait lever 

le pont levis pour faire noyer ce paysan, qui se serait effectivement 

noyé; c'est bon à constater. 

M. l'avocat-général. — H y a aussi une chose à constater, c'est la 

haute inconvenance, si ce n'est l'illégalité qui consiste à aller trouver un 

témoin dans la chambre même où il doit être à l'abri de toute commu-

nication avec ledehors, et de l'interroger. Si cela se renouvelle, si ces me-

nées que nous savons être pratiquées envers les témoins se renouvellent 

je déclare que j'en demanderai acte à la Cour, et que je provoquerai le 

renvoi de l'affaire a une session nouvelle. Nous savons les suggestions 

sans nombre qu'on met en pratique avec les témoins. 

Me Paillet. — Nous ne s'avons à qui ces reproches s'adressent, et si 

M. l'avocat-général... 
M. l'avocat-général. — Ces paroles s'adressent à des personnes qui 

nous entendent et qui en feront sans doute leur profit. Mais nous ne 

éraignons pas de dire qu'on a hautement manqué aux convenances, aux 

devoirs de l'honorable profession d'avocat, en allant ainsi provoquer un 

témoin, lui faire subir une espèce d'interrogatoire. 

M. Nassau. — Si c'est comme avocat que M. l'avocat-général pense 

que j'ai manqué à mes'devoirs, ce n'est pas ici et par ces moyens qu'il 

doit provoquer contre moi une répression. Qu'il m'attaque selon les 

lois usitées en pareil cas, et je me défendrai. Si c'est comme simple ci 

toyen,je demande à répondre quelqumots : Je me suis trouvé en pré-

sence d'un témoin que je ne connaissais pas pour témoin, je n'ai pas 

provoqué ses paroles, et il les a proférées de lui-même. 

M. l'avocat-général, vivement. — Je vous dis, Monsieur, que vous avez 

manqué également à vos devoirs d'avocat et à vos devoirs de citoyen. 

Vous ne devez donc pas vous étonner de la sévérité de nos paroles. 

Croyez-vous donc qu'il soit conforme, je ne dirai pas seulement aux con-

Quant à Alfred, c'est M. Lafarge lui-même encore qui l'a fait venir par 
lad'' -liligence de lîordeaux. Voilà pour la première insinuation; quant à la 

seconde, elle ne se produit pas pour la première fois, c'est la suite de ce 

système qui consiste à prétendre que tout ce qu'on dit sur Denis est faux 

et à donner à ce témoin la préférence sur tout ce qui est dit à çottlit-

jet. Ainsi des témoins sont venus reprocher à cet homme d'atroces pro-

pos; vous l'avez entendu hier les nier avec un air doucereux tout plein 

d'une espèce de bonhomie ; et cependant si une circonstance est prouvée 

aux débats, c'est que ces propos ont été tenns à plusieurs témoins, au 

premier venu, à la première personne qui se présentait. 

" Je ne comprends donc pas ce qui a été dit sur le compte du témoin, 
(1°nt la déposition porte essentiellement le cachet de la bonhomie, delà 

^"nplicité et de la vérité. >» 

Lu débat s'engage sur le nombre de fois qu'on a fait de la inort-aux-

r.ats. Le témoin d'accord avec "accusée soutient qu'on en a fait deux fois, 

et (pie la seconde foison n'en a fait que parce que la préparation avait 

manqué la première fois et n'avait pu servir. 

Cabriel Dupuis, cordonnier à Uzerohes — Je vas vous dire cela de 

point en point : M. Lafarge, arrivant de Paris, deseemlit directement 

< hez rçjoi. ^ Bonjour, qu'il me dit; Dupuis, comment vous portez-vous? 

— Très bien, o\ vous, Monsieur? — Ça ne \'a pas mal. — Tant mieux; 

M. Nassau. — Permettez-moi, Monsieur, de défendre ma position 

d'avocat, puisque vous l'attaquez... 
M. le président. — Il importe que ce débat finisse. 

M. Nassau. — Ce n'est pas moi qui l'ai provoqué; mais il est de toute 

justice que je me défende. 

M. le président. — Je me joins à l'avertissement de M. l'avocat-géné-

ral, et je le fais de toutes mes forces. Il ne convient pas à une personne 

qui exerce une profession aussi honorable que la vôtre, qui doit sentir 

toute la portée de ses actions d'aller se .mettre en rapport av«c un té-

moin et de provoquer de sa part des explications. 

M. l'avocat-général. — C'est véritablement incroyable. 

M. le président. — Il est indispensable de mettre Denis en présence 

du témoin. (Denis est absent.) 

M. Catrufaud est appelé. (C'est le témoin dont M. Nassau a reçu les 

confidences. Il déclare être âgé de trente-deux ans, artiste peintre, de-

meurant à Paris, rue de Ponthieu, 31;) 

M. le président. — Daus quelles circonstances avez-vous été en rela-

tions avec le témoin Denis ? quand vous ètes-vous mis en relations avec 

lui saviez-vous quelle était sa qualité, saviez-vous qu'il fut témoin ? 

M. Catrufaud. — Ayant été enfermé dans la chambre des témoins le 

premier jour de l'audience, j'ai remarqué un témoin qui se trouvait mal 

et qui avait la fièvre. Je l'engageai à sortir parce qu'il se trouvait entre 

deux airs et que dans sa position cela pouvait lui faire mal. Le lende-

main je revis le même témoin et naturellement je lui parlai. Ce Mon-

sieur me parut convaincu de la culpabilité de Mme Lafarge. Il en par-

lait haut et librement, et l'énergie de sa conviction était en proportion de 

la condition qu'il occupe. 

» En rentrant à mon hôtel, je parlai de cela à M. Nassau. Deux jours 

après, ce Monsieur me dit : » Où donc est ce Monsieur? i J'avais appris 

qu'il se nommait Denis. Nous allâmes ensemble au Palais et nous le ren-

contrâmes dans le vestibule. Il était assis. Je lui demandai comment il 

se portait, il me dit qu'il avait eu la fièvre. 

»M. Nassau l'interrogea alors sur lesifaits qui étaient à sa connaissance. 

Le témoin lui dit qu'il était convaincu de la culpabilité, et M. Nassau 

prétend qu'il lui aurait ajouté que Marie Cappelle avait nourri son mari 

de poison pendant quinze jouis. J'étais au bas de Denis et je n'ai pas en-

tendu <:e propos. Ce matin, en causant sur la promenade avec M. Nas-

sau, je lui disque je n'avais pas entendu ce propos. 

M. le président. — Denis vous parla-t-il d'un autre fait, d'une circons-

tance qui se serait passée en Allemagne : Marie Cappelle aurait été mé-

contente d'un domestique de son père. Ce domestique avait l'habitude 

de s'enivrer; un soir qu'il s'était atardé, elle aurait fait lever lepont-le-

A is du château, et le domestique rentrant ivre, serait tombé dans le fossé 

et se serait noyé. — R. J'ai entendu Denis rapporter, ce fait; j'étais alors 

avec M. Nassau. a^Hfefe 
D. Avez-vous personnellement entendu le récit de cette anecdote ? — 

R. Oui, Monsieur. 
M. l'avocat-général. — Est-ce seulement le jour où M. Nassau fut mis 

en rapport avec Denis que ce dernier aurait tenu ce propos? — R. Non, 

Monsieur, il me l'avait tenu antérieurement. 

M. l'avocat-général. — N'aviez-vous pas donné un nom à Denis, qui 

désignait l'idée que vous vous étiez faite de lui ? ne le désigniez-vous pas 

par ce nom : le féroce ? 

M. Catrufaud. — Je regrette que cette expression, qui ne servait qu'à 

nous, et que nous étions bien loin de croire qu'on répéterait, ait été em-

ployée. J'affirme que c'était là une expression que nous avions produite 

sans réfléchir et qui ne rendait pas nos impressions. Nous avons dit le 

féroce, parce que dans une de ses conversation Denis aurait dit : « Oh ! 

la scélérate ! quand je serai là, elle ne lèvera pas les yeux comme elle 

les lave aujourd'hui. » )Mme Lafarge sourit d'un air dédaigneux.) Je dis 

à M. Nassau que Denis l'appelait la scélérate, et c'est alors que nous 

l'avons appelé entre nous le féroce. 

M. l'avocat-général : Lorsque par vous M. Nassau fut mis en rapport 

avec Denis, il ne le connaissait pas ? 

M. Catrufaut. — Je ne mis pas M. Nassau en rapport avec M. Denis; 

mais en allant au palais avec M. Nassaïf, je lui dis « Voilà la personne 

qui a dit cela. Comme j'avais déjà, ainsi que je vous l'ai déjà dit, eu oc-

casion de causer avec M. Denis, quand j'arrivai près de lui je le saluai, 

il se leva et me rendit mon salut. Ce fut alors que M. Nassau l'interro-

gea. * 
M. l'avocat-général. — Mais, encore une fois, et je ne saurais trop le 

répéter, c'est fort grave d'interroger le témoin. Il fallait laisser Denis 

avec sa conscience, son mandat de témoin et sa déposition. 
M. Nassau. — Monsieur se sert d'une expression qui rend mal sa 

pensée. Moi, interroger un témoin! Et dans quel but? Dans le but de 

ne pas partir hier soir, alors que j'avais tant affaire? Mais jusqu'ici je 

n'ai jamais ouï dire qu'il fût défendu de s'entretenir avec un témoin, 

de lui parler. Mais, tous les jours, dans celte nffaire qui préoccupe tout 

le monde, il y a des gens fort graves, des fonctionnaires publics qu" 

s'en entretiennent hors de ces débats. Tout le monde en parle. Je n'ai 

pas interrogé le témoin. J'ai causé avec lui. M. Catrufaut, en entrant, 

l'a salué. Je levai aussi mon chapeau; je le devais, tenant en ce moment 

le bras de M. Catrufaut. Je l'entendis qtii disait, répondant à une ques-

tion de M. Catrufaut : « Je l'ai eue deux minutes.— Quoi donc ? lui de-

dematidai-je, — La fièvre, répondit-il. ■— Vous devriez demander à dé-

poser de suite et à vous en aller de suite. — Ma déposition, reprit-il, 

ne sera pas faite de suite. Elle sera des plus importantes. Marie Cappelle 

a empoisonné son mari avec vingt sous d'arsenic qu'elle m'a chargé de 

lui acheter. » Ce fut alors que de lui-même il me raconta tout ce que 

j'ai rapporté hier. 

Y'n jure : Ou a~pârfé clans cês" Jeuals'le beaucoup" JèTàls^iîêbêaù-

coup d'arsenic; est-ce que les rats du Glandier ont été détruits? — R. Oh 

mais il n'y avait pas de rats. C'était une histoire. H y avait bien quel-

ques petites souris. -Marie a dit qu'ils lui avaient fait un trou à son ha-

bit de cheval; mais je ne l'ai pas vu moi-même. 

M. le président. — Avez-vous entendu votre fils se plaindre de lamul; 

tiplicité des rats ? —. Non, Monsieur, li y avait bien quelques souris-

niais si des rats sont venus, c'est du dehors. Nous n'avons jamais 

eu rien d'abîmé dans la maison. 

M. l'avocat-général. — Avez-vous fait usage antérieurement d'arsenic 

dans la maison, contre les rats ? 

Mme Lafarge mère. — Jamais Monsieur, dans l'espace de trente-deux 

ans que j'ai passé au Glaudier, on n'a pas acheté un sou d'arsenic. On 

peut consulter tous les pharmaciens du département; on verra. 

I). Vous ètes-vous aperçue que depuis l'arsenic il y ait eu moins de 

rats ? — 11. Ii n'y eu avait eu ni moins, ni plus; quelques petites sou-

risau rez-de-chaussée qui ne montaient pas même au premier. 

1). Ainsi on ne faisait pas antérieurement la guerre aux rats. 

Aime Lafarge. — Et c'est justement pour cela qu'il y eu axait autaul . 

W Paillet. — Le grand nombre des rats qui infestaient le Glandier 

était jusqu'ici un fait constaté et hors de doute. 

sensible à tout le monde, pour apprendre à tous qu'il faut respec-
ter les prohibitions de la loi qui interdisent toutes communications 
avec les témoins. 

M. Nassau. — M. le président me permettra d'abord de le remer 
cier de la bienveillance avec laquelle il a bien voulu rectifier l'ad-
monestation première qu'il m'avait adressée. Mais je lui demande-
rai respectueu-ement la permission de lui faire observer que je n'ai 
vu nulle part dans la loi qu'il fût défendu de causer avec un témoin 
par cela seul qu'il est témoin. Je ne suis pas même entré dans la 
salle des témoins. 

M. le président. — Les témoins ne doivent communiquer avec 
personne. Ils ne doivent pas même communiquer entr'eux. Je fais 
cette observation à M. Catrufaud comme à M. Nassau, en recon-
naissant, toutefois, que le premier, à raison de sa profession, a pu 
ignorer ce que je viens de rappeler. 

M« Paillet. — MM. les jurés remarqueront qu'il n'a pas été né-
cessaire de traquer Denis et de l'interroger, pour lui arracher une 
révélation, des paroles qu'il ne vou'ait pas faire entendre. Chez lui 
cela coulait de source; il éprouvait un véritable besoin, une satis-
faction marquée à des confidences qu'il a du reste effrontément 
niées hier à la barre de la Cour. 

M. l'avocat-général. — MM. Ie3 jurés n'oublieront pas non plus 
que Denis ne s'est déboutonné peu à peu qu'à mesure des questions 
qu'on lui adressait. 

Denis est rappelé ; il est encore absent. 
M. l'avocat-gén«ral. — M. Catrufaut était appelé comme témoin 

de moralité, pour déposer relativement à l'affaire des diamans. Sou 
tour de déposition n'arrivait pas encore. Je crois qu'il est „néces-
saire qu'il dépose maintenant sur ce fait d'une manière sommaire, 
sauf à le rappeler pins tard s'il est besoin. (Marques de curiosité.) 

M° PaiPet. — Je oéclare que je ne fais pas obstacle à à ce que le 
témoin soit interrogé sur ce fait; mais j 'en suis encore à compren-
dre comment on peut vouloir lier l'affaire des diamans à l'affaire 
d'empoisonnement. Je ne puis que m'en rapporter à la prudence de 
la Cour. 

M. l'avocat-général. — De mon côté, je ne comprends pas com-
ment un renseignement de moralité n'aurait pas un lien étroit, né-
cessaire avec une accusation criminelle. 

M. l'avocat-général expose ici l'affaire des diamans, la prévention 
qui pesa sur Marie Cappelle, son système de défense, ses récrimina-
tions contre Mme de Léautaud, le résultat de la poursuite correc-
tionnelle. Il termine en disant que le débat ne s'engagera pas dès à 
présent sur ce point. M. Catrufaud déposera de ce qu'il sait, puis 
qu'il a été appelé à la barre hors tour. « M. Cstrufaud, je vous en-
gage à déposer très brièvement, c'est pour la forme. 

M. Catrufaud. — J'ai beaucoup connu M. Clavé et sa famille, qui 
est des plus honorables. M. Clavé, l'exemple de toutes les vertus, 
est un jeune homme fort distingué qui a reçu une éducation très 
brillante. Il est doué d'une àme très généreuse, très noble, très éle-
vée. Je l'ai vu pendant deux ou trois ans porter pendant l'hiver des 
secours aux malheureux. 

M. le président. — Cela suffit pour le moment. 
M« Paillet. — Je ne ferai pas de questions suri ce point qui, je le 

répète, ne me paraît pas avoir le moindre trait avec l'accusation 
d'empoisonnement. Eh, mon Dieu! je déclare que la moralité de M. 
Clavé n'est pas même ici soupçonnée. Je fais sur ce point, et à l'a-
vance, toutes les concessions qu'on voudra : M. Clavé, aujouid'hui 
comme toujonrs, sera pour moi, si vous le voulez, l'homme le plus 
honorable du monde... 

M. l'avocat-général. — J'accepte avec joie cette concession. 
Me Paillet. — Je dis seulement que cela n'est pas compris. L'ac-

cusation ne comprend pas la question comme je la comprends : elle 
n'est pas même soupçonnée. 

M. l'avocat-général. — Alors c'est un nouveau système de défen-
se que nous entendrons, c'est un sytème appuyé sur les faits ? 

Me Paillet. — Patience, M. le président. 
M. le président — MM. les experts sont en ce moment tous réu-

nis, amenez-les tous aux pieds de la Cour, afin que dépôt soit fait 
du procès-verbal d'exhumation et serment prêté pour l'expertise 
qui va être faite immédiatement. (A la sourde agitation qui s'élève 
en ce moment de tous les points de la salle, il est aisé de voir que 
désormais tout l'intérêt de l'affaire est concentré dans l'opération 
importante à laquelle les experts vont se livrer.) 

Les experts sont introduits. (Mouvement général d'attention.) Pen-
dant qu'ils prennent place, M. le le docteur Bardou fait passer" un 
billet à M. le président. 

M. le président. — Il s'agit dans ce billet d'une affaire de famille. 
M. Bardou. — Oui, M. le président. J'avais deux enfans, j'ai per-

du l'un d'eux il y a quelque temps; je reçois un exprès qui m'an-
nonce que mon autre enfant est dangereusement malade, je supplie 
la Cour de me permettre de partir. (La voix du témoin est entre 
coupée de sanglots.) 

M. l'avocat-général déclare ne pas s'y opposer et demande que 

M. Borie, maître en pharmacie à Tulle, qui vient de passer, dit-

il, ses examens d'une manière brillante, lui soit substitué. 

La Cour, par un arrêt, dispense M. Bardon de remplir la 

mission qu'elle lui avait confiée et lui substitue M. Borie. 

M. l'avocat-général. — Je ferai une question à M. Bardon avant 

qu'il ne parle. — Se rappelle-t-il si avant l'experlise et pendait 
1 r "'lïe Vailfét."—"Êfi Ciên^liènis' a" elfront'ément mentVquand"iI^nie 

avoir tenu ce propos. 
M. l'avocat-général. — Je ne dis pas le contraire. Je ne conçois 

pas l'insi tance qu'on apporte ici. 
M" Pai l-t. — Cela s'expliquera. 
M. l'avocat-général. — La déclaration de Denis, tout Denis qu'il 

est, n'en est pas moins une déclaration vérifiée par des preuves 
matérielles. 

Marie-Amena Pouch-Lafarge femme Buffière, est introduite. 

M. Paillet : Je renouvelle mon observation légale sur la qualité du 
témoin,. 

M. le président ordonne que le témoin sera entendu en vertu de son 

pouvoir discrétionnaire. 

Mme Buffière rend d'abord compte, avec de longs détails, de faits dé-

jà connus, et qui ne sont que la reproduction des dépositions déjà reçues. 

Kilo rappelle d'une manière circonstanciée les faits qui précédèrent 'l'ar-

rivée de Lafarge et de Marie Cappelle au Glandier; la scène de la lettre 
écrite par Marie Cappelle, et reçue par son mari, dans les aeeès du plus 

violent desespoir, les explications qui suivirent sa propre conversation 

avec Marie Capelle, a laquelle elle rappelait les principes de morale et de 
religion qui devaient la guider. 



( iU6 ) 

M. Lespinss.— Le lavage n'aurait jamais fait disparaître l'ar-
senic contenu dans le tissu même de l'organe. 

M. Dubois. — Conformément aux ordres de la Cour, les experts 

désignés par elle se sont rendus au Glandier et ont procédé à 

l'exhumation du corps de Lafarge. J'ai entre les mains un procès -

verbal détaillé, fait avec le plus grand soin, tt que je dépose sur 
le bureau delà Cour. 

(Voici l'analyse de ce procès-verbal. 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL D EXHUMATION DU 7 SEPTEMBRE 1840, PAR 

M. LE JUGE DE PAIX DU CANTON DE LUBERSAC. 

 M. le maire de la commune et les quatre porteurs sus-

désignés, ainsi que le marguillier, fossoyeur, serment préalable-

ment prêlé entre nos mains conformément à la loi, de dire la 

vérité, interpellés par nous d'une manière précise sur la place 

où fut inhumé, le seize janvier 1840, le sieur Pouch Lafarge, nous 

ont conduits dans la partie haute du cimetière, à cinq mètres en-

viron du mur qui confronte au chemin de Beysac à Pompadour, 

et à un mètre environ d'u e croix de bois peinte en noir, sur 

laquelle sont écrits ces mots : « Ici repose madame Pouch La 

» large née Cbignac, âgée de quatre-vingts ans, décédée à Clan 
» (lier le vingt six octobre 1832. » 

Là, ils nous ont montré un petit emplacement de deux mètre-, 

de long sur quarante centimètres de large, une place concave 

surtout à ses deux extrémités. En cet endroit, le terrain ■ st af-

faissé à une profondeur d'environ dix cetitimèlres. Il est couvert, 

sur sa surface, de gazon et déplantes mille-feuilles adhérentes, 

sauf à l'extrémité supérieure, où se trouve une surface dénuée 

d'herbe, à environ cent vingt centimètres carrés; et, vers l'extré-

mité inférieure, une autre place sur laquelle l'herbe est très rare. 

Ils nous out attesté unanimement que c'était en cet endroit que 

furent déposées, à la date précitée, les dépouilles mortelles de 
Charles Pouch Lafarge. 

L' cercueil a été déclaré, par Antoine Bonnel, comme fait de 

bois de châtaignier, sauf la planche de dessous, qu'il nous a^ dit 
être de buis de peuplier. 

l\\ a f gaiement indiqué que le cercueil fait par lui présentait la 

forme d'un hexagone irrégulier dont le couvercle en dos d'âne for 

mait Ies3'j8
es

; déplus, il nous a dit avoir garni le cereneil de 

six croche s de fer, qui servent à fixer le couvercle intact dans 

toutes les parties , sauf à la partie inférieure , à la hauteur des 

épaules du cadavre où la planche de peuplier présentait une sait 

lie, et une fente d'environ un centimètre et demi de largeur sui 
dix centimètres environ de longueur. 

Les interstices existant entre le couvercle et le cereeuil sont 

garnis, presque partout, de lantes sèches et adhérentes 5 le cer 

ceuil est garni de cinq crochets de fer dont quatre sont exacte 

ment clos et couverts d'oxide; un cinquième, aussi oxidé, a été 

dérangé tout à l'heure pendant l'opération. Nous avons interpellé 

les quatre t orteurs , le fossoyeur et le charpentier pré nommés 

de nous déclarer si le cercueil que nous leur présentions était ce-

lui de Charles Pouch Lafarge. Ils ont déclaré le reconnaître par 

faiternent, et ils ont ajouté qu'il était le même qu'ils avaient des 

cen lu dans la fosse. Ils nous ont fait observer également que le 

sixième crochet qui manquait avait été arrache au moment même 
de l'inhumation. 

Nous ajoutons à ce qui précède qu'avant que le cercueil eût 

été sorti de la fosse, les experts ont recueilli, dans toute sa Ion 

gueur, de la terre immédiatement superposée au couvercle. Après 

l'extraction du cercueil, ils en ont pris également dans le fond de 

la fosse. Le tout a été mis dans deux pots différens clos et scellés 

paa nous, ainsi qu'il va être dit. Enfin, nous avons mesuré la pro 

fondeur totale de la fosse; nous avons trouvé un mètre six centi-
mètres. 

Le cercueil ayant été ouvert, nous avons appelé Antoine Bon 

nell, charpentier, et Léonard Bardon, prénommés, qui nous avaient 

été désignés comme ayant euseveli le corps de Charles Pouch La 
farge dans la bière. 

Interpellés par nous, ils ont déclaré connaître parfaitement 

le suaire ensanglanté dans lequel ils l'avaient enveloppé, ils ont 

reconnu aussi le cadavre qui était absolument dans la même 

position qu'ils l'avaient placé. Le suaire ayant été ensuite coupé 

et déployé de manière à découvrir le cadavre, nous leur avons 

demandé s'ils le reconnaissaient pour celui dudit fou Lafarge 

Ils nous ont répondu qu'il n'était pas possible de le faire parce 

que le visage était entièrement défiguré par la décomposition ; 

mais i's ont dû déclarer en même temps que le c>.rps enseveli 

par eux, était comme celui-là, ouvert à la poitrine et au crâne 

MM. Lespinas et Massenat, experts, qui ont, au mois de janvier 

mil huit cent quarante, procédé à l'autopsie du cadavre du sieur 

Lafarge, et M. Labordeiie, médecin prénommé, qui les aida 

dans leur opéia ion, nous ont attesté de la manière la plus for 

melle qu'ils reconnaissaient parfaitement le corps de Charles 

Pouch Lafarge, sur lequel ils ont expérimenté à l'époque, sus 

nommée. L'iaentité de la tombe et du cadavre étant ainsi parfai 

terrien t csnstatée, nous avons livré le corps de Lafarge au scalpel 

des experts, etnous les avons invités à commencer leur opération, 

à laquelle nous avons assisté avec le mandataire de Marie Cap 
pelle. 

Voici l'état des matières recueilles par MM. les experts, et 

qu'ils nous ont livrées : 1° le foie et le cœur en totalité; nous le-

avens déposés dans un pot de faïence blanche entièrement m uf 

et d'une netteté parfaite. Nous avons couvert l'orifice du bord 

d'un papier blanc, puis d'un parchemin, et par dessus nous avons 

placé unebinde sur laquelle sont écrits ces mots : Détritus du 
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portées psr MM. les experts seront apportées à l'audience, et que 

MM. les experts nommés par précédent arrêt vaqueront aux opé-
rations qui leur ont été confiées. 

M. le président-—Il faut que le greffier du juge de paix de Lu 
bersaç soit prêtent. 

M. l'avocal-g' néral. -M. le, président peut toujours recevoir 

le serment des experts. Les experts piêtent serment successive-
men
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donne acte
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Deux commissionnaires apportent deux larges caisses nce.ees 

etscellées et les déposent sur le bureau des pièces à conviction. 

Ce bureau est en ce moment environné de dames dont les plus 

courageuses dissimulent mal un sentiment d'horreur et de dégoût 

victorieusement dominé d'ailleurs par l'impérieux et irrésistible 

sentiment de la curiosité. Quoique bouchés soigneusement, les 

vases que contiennent les caisses laissent exhaler dans la salle des 
miasmes putrides et des exhalaisons nauséabondes. 

M. Dubois. Nous prions la Cour de nous autoriser à faire notre 

e.x pertite extra muros dans le chemin de ronde qui îègne au-
tour da pa'ais. de Justice. 

M. le président. L'action de l'air n'y fera rien? 

M. Dubois. Non , monsieur, les exhalaisons qui rempliraient le 

Palais rendrait ici tout séjour impossible pour le public. 

M. l'avocat général. — Il est impossible que l'expeitise ait 

lieu à l'endroit indiqué; MM. les experts n'y seraient pas placés 

hors l'atteinte des yeux des curieux. ^ 

M. Dubois. — Il suffirait de fermer p*r des planches l'une et 

l
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 autre issue de la partie la plus reculée du chemin de ronde. 

Après un court débat, il est décidé que l'opération sera feite 

dans le local déjà affecté à MM. les experts, qui pourront toute-

fois préparer leurs travaux dans le chemin de ronde. 

M. le greffier du juge de paix de Lubersac est appelé et déclare 

qu'il reconnaît les caisses pour celles qui renferment partie des 

débris mortels de Lafarge, qui y a été mise en sa présence dans 

dix vases scellés, étiquetés et paraphes par tous les assistais. 

Le gendarme qui a accompagné le greffier et qui a été commis 

par M. le maire à la garde des caisses, les reconnaît également 

et déclare ne pas les avoir quittées une minute, même pendant la 

nuit. . , ,i \ iâà . 
M. le président. Il est indispensable que l'accusée connaisse 

aussi l'intégrité des scellés. (Mouvement d'horreur. Mme Lafarge 

détourne les yeux et ne répond pas.) 

M. le président. M
e
 Peyredieu . avoué àBrive, qui a été sur les 

lieux devra au moins les reconnaître pour elle. 

M Peyredieu, après avoir examiné les deux caisses.- Je recon-
nais l'intégrité des scellés. 

Les caisses sont emportées au laboratoire de MM. les experts. 

L'audition des témoins continue. 

M. Félix Buffières, âgé de vingt-six ans, employé dans une maison de 
nouveautés, rue Montmartre, 110, à Paris. — Au mois de décembre der 
nier, M. Lafarge m'envoya chercher ; je me rendis vers lui. Il me dit 
qu'il avait eu des vomissemens. Je m'assis sur son lit, et il me lut la 
lettre de sa femme, et m'invita à goûter au gâteau qu'elle lui avait, en-
voyé. Je pris la chandelle et j'allai voirie gâteau; son aspect ne me ten-
ta pas, et je dis pourm'excuser que j'étais enrhumé. 

M. l'avocat-général. — Qu'elle était la date de cette visite ?— B. Je 
crois que c'est le 19. 

D. Qu'y avait-il dans la lettre ? — Je me rappelle seulement le passage 
de la lettre où Mme Lafarge écrivait qu'il fallait manger ce gâteau à une 
heure convenue et qu'elle en mangerait un semblable, à la même heure 
au Glaudier. • 

D. Vous n'avez pas goûté au gâteau '? — B. Non, Monsieur, son aspect 
ne me séduisit pas, et je m'excusai sur un rhume que j'avais. Lafarge 
n'insista pas et me dit en patois : 1 Né pas gairé bon (ce gâteau n'est 
guères bon). .,J| 

D. Avez-vous remarqué que le gâteau était entamé ? — R. Oui, Mon-
sieur, il en manquait gros environ comme deux noix , c'est ce qui m'a 
permis de voir dans l'intérieur, qui paraissait garni d'une espèce de 
crème, de marmelade. 

D. Etait-il rond, doré à la superficie, quelle était sa forme? — R. Il 
était rond et je crois qu'il était doré à l'extérieur. 

M. L'avocat-général, â l'accusée. — Combien avez-vous envoyé de gâ-

teaux? ; ■
 r

 ■ - • ' 
L'accusée. — J'en ai envoyé cinq ou six. C'étaient des choux gros à 

peu près comme les deux mains. Je n'ai pas mis de gâteau dans une 
boîte; voilà tout ce que je puis dire. 

M. l'avocat-général : Vous voyez que le témoin confirme la déposition 
de Parant sur l'arrivée de la boîte, le gâteau, la lettre de votre mari. 

L'accusée. — Mais, en vérité, je ne comprends pas pourquoi M. La-

farge montrait ainsi ma lettre à tout le monde (Mme Lafarge prononce 
ces paroles avec un air de dépit concentré). 

M. l'avocat-général. — Le témoin n'était pas tout le monde. Il était 
ié avec votre mari qui lui parlait dans le patois du pays.. D'ailleurs, il 

était occupé a lire votre lettre au moment où M. Buffière est entré 
L'accusée. — Le témoin, qui paraît avoir bonne mémoire, se rap-

pelle-l-il que ma lettre faisait mention do ma sœur? — R. Non, Madame. 
M. l'avocat-général. — Cette circonstance a peu d'importance, car 

vous ne pouviez penser que votre sœur fût à Paris, vous saviez même 
qu'elle n'y était pas. _ .. 

L'accusée, avec vivacité et impatience. — Mais je vous ai déjà dit que 
j'avais lieu de le croire, et je puis le prouver. M. Lafarge m'avait écrit 
dans le commencement de décembre une lettre que j'ai conservée et qui 

mel'annonçait. . . . . > u 

M
c
 Paillet donne de nouvelles explications sur le gâteau, et signale les 

invraisemblances du système de l'accusation. La lettre parle de deux 
petits gâteaux,. 

» L'intérêt de l'accusée, si elle est coupable, sera de restreindre le 
poison dans le plus petit espace possible. Elle n'a jamais pu avoir la 
pensée d'empoisonner sa sœur. Si le gâteau est trop grand, Lafarge le re-
cevant le soir, après ses courses, après son dîner, ne pourra le manger 
tout entier. Il en laisseraune partie. 11 sera malade, appellera un médecin, 

"cœur, du foie et de quelques parties environnantes, n° l7"s'ur
 et

 °" saitquel médecin, il en a parlé à M. Marjolin, l'un des plus illustres 

médecins de France. Le restant du gâteau sera la, on 1 examinera, et la 
S'gïia- 1u-.111vo.In <--rimesier~A nflerte nu rnéitaein f .'à />i>i,calîrt¥i ..'/.j.. .1^...^ . 

iens d'une grande intimité 

il n'est pas étonnant qu'il ait envoyé chercher son ami. 

M" Paillet. — MM. les jurés chercheront dans ces deux éxnlîo./' 
st lV.vnlicat.inn vraisemhlahle

 lU10
ft 

Lafarge était malade, il était seul à fc, • 

ai. v& tk, 

est l'explication vraisemblable. "
us

 où 

M. Jean Masniaux, régisseur à Excideuil. — Trois ou quatr 

après l'arrivée de M. Lafarge au Glandier, j'allai le voir; il était
6
 l°

Urs 

" me dit qu'il avait une forte migraine et des maux violehs d'«ft
 e

-

, lui demandai s'il prenait quelque chose ; il nie dit que sa fem '• 
nu.il «le lui donner quelquOjjchose. Pendant que j'étais là ï] eut 
envie de vomir et lit dos efforts sans résultat. Je fui tenais là têt/. 

« C'est toujours comme cela c;il nie 
dit quand il fut un peu remis . 

chose q.ue je prenne, je le. vomis.» ' "
Ue

'lUe 

M
1

' Paillet, — Je prie MM. les jurés do se rappeler cette dernière 
se : quelque chose que je prenne, je le vomis. P

u
'a-

Clémentine Serva, âgée de 23 ans, femme de chambre de Mn 
farge. La-

M. le président. — N'avcz-vous pas habité constamment avec p 
sée depuis son arrestation? — R. Oui, Monsieur.

 actu
-

D. Vous êtes encore àson service? — R. Oui, Monsieur. 

Le témoin rend compte des achats successifs d'arsenic qui ont eu 1' 
et de l'emploi qui en fut fait. L'arsenic a été employé pour fah

e
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mort-aux-rats. fl y a eu un paquet, celui qui a été acheté la trois 
fois, qui n'a pas été employé; c'est celui que le témoin avait ' 
le chapeau. "°

 ualls 

Comme on a eu besoin de ràclure de chapeau pour arrêter le 
des sangsues, j'allai prendre ce ■vieux chapeau qui était sur une nlan 

et le paquet d'arsenic tomba. On le mit sur une. tablette au-dessus l 
» M. Lafarge, et c'est cet arsenic qui depuis a été enfm,; ^ 

celte bande nous avons apposé, amsi que le greffier, nos si g 

tures, et cacheté de cire rouge avec noue sceau l'extrémité de la 
ficelle. 

2° Des détritus pris dans l'intérieur du Ihorax et de l'abdomen 

mélangé, ont éié déposés dans un pot semblable au premier avec 
les mêmes formalités, sous le n°2. 

3° Des chaires musculaires prises dans la cuisse gaucheontété 

déposées dans un pot de môme nature, avec les mêmes formalités 
que dessus; n°3. 

4° Un morceau du suaire enveloppant le cadavre a été placé 

dans un verre à bière clos et scellé avec les mêmes formalités 

5° De la terre prise sous le cercueil et dans toute la longueur 

de la fosse a éié placée dans un pot de ttne creux clos et scellé 
comme dessus , n. 5 ; 

6° De la tei re recueillie sur les trois planches qui couvraient 

le cercueil, dans toute la longueur, a été placée dans un pot mm 

blable au précédent, clos et scellé comme dessus , sous bande, 
n. 5 bis. 

7° La terre recueillie à la surface de la tombe sous le gazon et 

prise sur toute la longueur, a élé déposée dans un vase pareil au 

précédent, clos et scellé comme dessus, n. 5 ter. 

(Suivent les signatures.) 

La Cour ordonne que les pièces à conviction qui ont été rap 

preuve du crime sera offerte au médecin. L'accusation n'est donc pas 
admissible avec un grand gâteau, et elle va être forcée de le restrein-

dre. . , , . . . , a ......... .(juvjti,.!,,, 

M. l'avocat-général. — Je n'ai jamais paiiéde gâteau plus grand qu'une 
petit assiette. 

M
e
 Paillet. — Je me félicite hautement de la présence du gâteau au 

procès; il fournira la preuve de l'inadmissibilité du système de l'accusa-
tion. 

M. l'avocat-général, — Félicitons plutôt le témoin d'avoir été enrhu-

mé, car il aurait mangé du gâteau et nous n'aurions pas eu sa déposi-
tion. 

M. le président. — Etes-vous sûr, M. Buffière, que M. Lafarge ne vous 
a parlé que d'un gâteau? — R. Il m'a dit : « Je vous ai envoyé chercher 
pour vous lire une lettre de nia femme, qui m'a envoyé son portrait et 
un gâteau. » 

M. le président. — Un gâteau ? — R. Un gâteau, un seul gâteau. Il 
m'a lu la lettre en tenant le portrait de sa femme sur son eœur. 

M
c
 Paillet. — Le témoin ne se rappellt-t-il que la circonstance du gâ-

teau ? — R. Oui, Monsieur. 

D. Il ne se rappelle rien des détails donnés par la lettre sur le Glan-
dier, la forge, l'usine? — R. Non, Monsieur. 

1). Ces détails étaient poin tant de nature à (ixer l'attention plutôt 
qu'un gâteau ou (pie des gâteaux.—R. Je ne nie rappelle que le gâteau. 

M
0
 Paillet. — Ainsi M. Emarge vous a envoyé chercher à onze heures 

du soir, pour vous parler dljUUjà&au ? 
M. l'avocat-général. -jrffflïfâzel. 

■ I ' 

bureau de 
la terre. 

D. Etes-vous sûr que l'arsenic que vous a remis Mme Lafarge fût cel ■ 
que Denis lui remit? — R. Oui, Monsieur, c'est celui que Denis était air 
acheter à Brive. 

D. Vous savez lire : qu'y avait-il sur ce paquet ? — R. Il y avait dp 
sus : « Arsenic», et même cela m'a fait peur. J'ai enveloppé l'arsen^" 
dans un autre papier et je l'ai mis dans le chapeau. 

D. Pourquoi ne l 'avez-vous pas employé cel arsenic, comme vous l'a 
vaitordonué votre maîtresse? — R. J'ai eu peur parce qu'on m'avait dit 
que c'était dangereux. 

D. Si vous aviez peur vous preniez une bien singulière précaution en 
l'abandonnant dans un chapeau, ou tout le monde pouvait aller le tirer!-
dre-. — R. Il n'était pas probable qu'on aurait été le chercher là. 

D. Il fallait le serrer, le fermer à clé. — R. Je n'y ai pas son né 
Quand j'ai eu besoin du chapeau le paquet a tombé et je ne me suis 
même pas aperçu de cette chute, c'est Alfred qui le lendemain entrant 
dans le bureau, dit : « Voilà le paquet d'arsenic, » et il a été l'enterrer 

C'était bien le même paquet ? — 1t. Oui, Monsieur, .le l'avais enve-
loppé dans un billet de faire part du mariage de M. Lafaige. 

D. On n'a plus retrouvé d'arsenic dans la terre; c'était une autre sub-
stance. — R. Je ne puis m'expliquer cela. Il cuirait beaucoup de mon-
de dans le bureau. Tout le monde y pouvait pénétrer. 

D. C'est ce qui confirme la justesse de mon observation. Il est difficile 
de comprendre comment vous avez pu déposer là cet arsenic qui»vous 
faisait si peur, avez-vous dit. Avez-vous appjorté les gâteaux à Mme Lafar-
ge ? — R. C'est la petite Buffière qui les a apportés; moi, je l'ai éclairée. 

D. Comment étaient ces gâteaux ? — Ils étaient un peu carrés, gros 
comme le poing, et vides à l'intérieur. C'était des choux. 

D. Qui les avait faits ? — IL Mme Lafarge, la mère. 

D. Savez-vous faire la pâtisserie ? — R. Oh! non, Monsieur; pas du 
tout. 

D. Vous ne savez pas faire des galettes, par exemple, à la mode du 
pays de votre dame? — ïï. Non, Monsieur. 

D. Savez-vous si on en a fait? — R. Je n'en ai pas vu faire. 
D. On n'en a pas fait, par exemple, au coin du feu dans une tourtiè-

re ? — R. Non, Monsieur. 

D. Avez-vous vu arranger la caisse? —i R. On a mis de la musique, 
des socles, et les petits gâteaux qui ont été placés par-dessus tout. Com-
me il y avait encore de la place, c'est Mlle Brun qui a dit : « Il faut 
remplir la boîte avec des châtaignes. » 

D. On les a mis j)ar-dessus? — R. Non, mais au fond. 

D. Combien a-t-on mis de gâteaux? comment étaient-ils enveloppés? 
— R. On a mis quatre ou cinq petits gâteaux enveloppés un à un dans 
du papier. 

I). N'aurait-on pas plutôt mis dans la boîte un seul gâteau? — Pi. On 
en a mis quatre ou cinq, comme je vous l'ai dit, et je vous le jure sur 
mon honneur. 

D. Quelle était la longueur de la caisse? — B. Elle avait environ 
quinze pouces, un j>ied; aussi longue que large. 

D. Etes-vous bien sûre de cela? — B. Oui, Monsieur, je crois en être 
bien sûre. 

D. Avez-vous vu envelopper les gâteaux? — R. Oui, Monsieur, un à 
un, je les ai vu mettrê. On en avait apporté plus de quatre ou cinq, on 
en avait montré beaucoup plus. J'en ai même mangé ainsi que Mlle Brun. 
Celle-ci a mis dans la boite sa montre pour la faire raccommoder. 

M. l'avocat-général. — Pensez-vous qu'on ait mis des gâteaux au fond 
de la caisse ? — R. Non, Monsieur, je suis bien sûre de cela. 

D. La musique était-elle mise dans la caisse quand on a mis les gâteaux? 
— R. Oui, Monsieur. 

D. Vous en êtes bien sûre? — R. Oui, bien sûre. 

M. l'avocat-général. — Cette circonstance est importante, et il est bon 
de ne pas la perdre de vue. Ainsi vous avez vu mettre quatre ou cinq 
petits gâteaux par-dessus les autres objets, un à un, enveloppés dans du pa-
pier? — R. Oui, Monsieur. 

D. Et bien ce ne sont pas cinq petits gâteaux qui sont arrivés à Paris, 
mais bien un seul gâteau. Comment pouvèz-vous l'expliquer? — R. Je 
ne puis

1
 pas l'expliquer A moins, que la caisse n'étant fermée qu'avec 

des crochets et une ficelle enfin je ne puis rien dire de cela. 
M. l'avocat-général. — Présumez-vous que la caisse ait élé changée en 

route ? — R. Oh ! mon Dieu ! je ne présume rien; je ne puis pas expli-
quer cette circonstance. Tout, ce, dont je suis sûre, c'est que j'ai vu met-
tre quatre ou cinq gâteaux dans la boite. 

D. Un témoin n'a-t-il pas dit qu'on vous faisait souvent répéter votre 
déposition dans l'instruction ? — IL Voilà ce que c'est : après la mort de 
M. Lafarge, j'étais toute troublée, j'étais comme une folle en voyant les 
soupçons affreux que l'on élevait contre Madame. Mlle Emma Poûtierme 
dit : « Vous serez interrogée? que direz-vous? » Je dis à Mlle Emma: 
quand on n'a que la vérité à dire, on n'est pas embarrassée, file voulu! 
cependant queje lui dise ce que je déposerais. Je le lui dis. Puis lorsque 
je fus assignée, elle me fit répéter ma déposition. Je ne voulais pus, niai? 
elle insista. Cela même ennuyait Mrhe Lafarge, qui dit à eetie occasion» 
Mlle Emma Poutier : « Emma, laissez-la donc tranquille. » A quoi Mlle 
Emma répondit : « Eh bien! elle vient de me la répéter, et elle n'a pas 
dit la même chose que la première fois. » Je répliquai aussitôt : 
ne fait rien, quand on dit la vérité, on ne craint rien. 

Lo„témoin parle ici du lait de poule, de la flanelle préparée par eM 

Sa déposition sur ce point est la confirmation des déclaration P>'
ece

' 
demment faites, quant à la matérialité des faits. Clémentine, quant à » 

t.n .fat iiunMUQyt 
témoin étaient ensemble dans les 

tjanelle, dit qu'elle ne comprend "pas comment celte flanelle, qui était 
lort propre, a pu donner, étant secouée, une poussière blanchâtre, au»» 
que l'a déposé Mme Lafarge mère. 

Le témoin, interpellé, déclare qu'il y avait au Glandier des nuéesi|| 
rats qui mangeaient tout, et qui ont même dévoré un habit de cheval 
appartenant à l'accusée. 

M
" Paillet. — Je regrette que ces objet d'habillrmens et beaucoup d'au-

tres soient encore au Glandier sous les scellés; on aurait pu les appoW| 
a la Cour et faire voir ce que e'était que le Glandier livré aux attaque 

de cette race dévastatrice. . 
Le témoin déclare que le petit put contenant une poudre Llnncbe^ | 

ete trouvédans lë tiroir supérieur d'une commode qui ne fermait pas 
clé. 

istançf-
C'( 
nan 

Le tiroir 
jibl d'nrsen 
vés. 

>
 M'' Paillel. — Messieurs les jurés n'oublieront pas 'cette circonstance-

'est dans le tiroir supérieur de la çq'rrimode que s'es! trouvé le pot '""j^ 

ant de l'arsenic, rienquedo l'arsenic, l'ont le monde pouvait
 e

{J^f*| $ 
ne fermait pas; et c

(
e serait là que Mme Lafargi 

suie, file Pruiniil laissé la après les soupçons * 
c aurait pM$ 
q„i s'étaient w 
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M le président. — Vous avez voyagé Je Paris au Glandier avec SI. et 

Mme Lafarge? . 
Le témoin. — Oui, Monsieur. 
D. Avez-vous été témoin d'une scène fort vive qui aurait eu lieu à 

Orléans?.—■ R. De Paris à Orléaes madame se montra constamment 
triste. A Orléans elle voulut prendre un bain. M. Lafarge l'accompagna. 
.Vrrivé aux bains, M. Lafarge voulut pénétrer dans le cabinet desa fem-
me- celle-ci s'y refusa. M. Lafarge fit grand bruit , et voulut pénétrer de 
force dans le cabinet. Je sortis du cabinet, et je lui dis que je ne com-
prenais pas comment il voulait entrer au moment où madame se dés-
habillait. Il n'insista plus; mais me faisant entrer dans une chambre à 
côté, il me dit : « Ça ne se passera pas comme cela quand nous serons au 
Glandier. Il faudra changer de manières. Je lui laisse faire maintenant 
ses volontés, mais au Glandier il faudra marcher autrement. » Il médit 
tout cela; mais je n'en parlai pas à madame. 

M. l'avocat- général. — En résumé, tout cela se réduit à bien peu de 

'chose. . . . ., 
Le témoin. — C'est assez comme cela quand on est nouvellement ma-

rié, et à la rigueur 
Me Paillet. — Oui, à la rigueur cela ne démontre pas qu'il y ait eu cri-

me d'empoisonnement. Les circonstances de la caisse sont, au reste, de 
ces choses que l'on ne peut pas discuter, surtout ici. 

L'audience est suspendue. 
A la reprise de l'audience, la vaste enceinte de la Cour d'assises est 

remplie d'une odeur infecte et pénétrante qui ne justifie que trop les 
prévisions de M. le chimiste Dubois. Il est impossible de stationner dans 
les corridors. L'insupportable odeur de charnier qui s'introduit par 
bouffées dans la salle n'a pas empêché toutes les places d'être occupées. 
Des flacons de sel, d'eau de Cologne, de vinaigre circulent sur tous les 
bancs. . ■ 

M. le président et M. l'avocat-général entrent dans la salle avant l'ou-
verture de l'audience et s'adressent galamment aux dames qu'ils inter-
rogent sur le point de savoir si elles pourront supporter ces émanations 
fétides. Plus intrépides que certains spectateurs qui font voix pour la 
remise de l'audience au lendemain, elles paraissent disposées à ne pas 
désemparer. Jamais affaire n'a excité la curiosité au point de faire braver 
de pareils dégoûts. 

L'audience est ouverte. 
M. ie président. — Introduisez l'accusée. 
M" Paillet. — L'intensité et surtout aussi l'origine delà mauvaise 

odeur qui règne ici , donnent au médecin de Mme Lafarge la 
craite qu'elle n'exerce une influence fâcheuse sur la santé de cette 
dernière. Peut-être serait-il possible et convenable de renvoyer la 
suite des débats à demain. Si j'en crois au reste les mouchoirs 
portés en ce moment aux nés de MM. les jurés, cette motion n'au-
rait rien de désagréable pour eux. 

Un de MM. les jurés, après avoir consulté ses collègues. — Nous 
sommes tous décidés, si la Cour le pern et, à voir continuer ces 
débats. C'est pour nous l'accomplissement d'un devoir, et ces dé-
bats déjà fort longs doivent encore se prolonger. 

M» Paillet. — Il suffit de cette manifestation de la part de MM. les 
juré, pour que je retire ma motion. 

L'audition des témo ns continue. 
Alfred Moutadier, âgé de dix-neuf ans, domestique de M. Lafarge, 

dépose avec Une extrême volubilité : « Le j ur que M, Lafargè, est 
arrivé au Giandièr, il a dit. à Clémentine : « Allez voir si madame 
dort. » Clémentine y a ê;é, et madame a dit : « Voilà trois jours que 
je l'attends ; je ne savais pas ce qui avait pu lui arriver. » Monsieur 
est entré dans la chambre de madame, et y est resté une heure. 
M. Lafarge à dit qu'on fi son lit, et il s'est couché. Il ne s'est pas 
relevé, si ce n'est pour passer dans la chambre de madame, où il 
est mort. Quand il a été couché dans la chambre de madame, il a 
dit que les rats l'empêchaient de dormir, et que même ils venaient 
boire dans sa tisane. Il a donné ordre d'apporter de l'arsenic : on 
lui en a apporté; il a regardé l'arsenic et a fait laire la pâte. Quand 
la pâte a été faite, M.,Lafarge l'a regardée, et l'a fait mettre dans 
sou cabinet. Denis a été chercher une autrefois de l'arsenic, et on 
m 'a dit da le préparer, comme la première fois, avec du sucre et 
du beurre. Je n'ai pas eu le temps ; je l'ai donné à Mile Clémentine, 
qui l'a mis dans un chapeau. Je l'ai trouvé après la mort de M. La-
large sur le bureau, et j'ai dit à Jean Bardon de l'enterrer. Bardon 
voulait le jeter dans l'eau; moi j'ai voulu qu'on l'enterrât. 

» Quand Ciémeut ne m'a annoncée la mort de M. Lafarge, je. me 
suis mise à pleurer. C'est uotre père à tous que nous avons perdu, 
que j'ai dit. 

» M. Denis est allé à Paris, quand il. avait dit qu'il allait à Cuéret 
vendre du fer. Quand 11 est revenu, trois ou quatre jours avant M. 
Lafarge, ii a dit qu'il était le maître et qu'il allait tous nous mettre 

. à la porte. M Denis a dit après la mo. t de M. Lafarge qu'ii voudrait 
couper Mme Lafarge en quatre morceaux avec une scie. Il a dit en-
core que sieliene voulait pas monter à l'échafaud, il la ferait bien 

■ monter lui-même. {Mouvement.) 

M. i'âvocat-général. — Vous n'avez pas déposé de ces dernières 
circonstance dans l'instruction écrite. 

Alfred. — Oa ne me l'a pas demandé. 
M. l'avocàttgénéral. — Mais je ne vous l'ai pas demandé non 

plus. Comment rattachez -vous ces deux circonstances relatives à 
Denis à l'affaire d empoisonnement? 

Alfred. — Je ne sais pas. Il a été à-Paris quand il disait qu'il allait 
à Guéret. 

>
 M. l'avocat-général. — Comment liez -vous cette circonstance à 

l'empoisonnement ? vous racontez ces faits sans aucune espèce de 
liaison d idées entre eux, et comme une leçon faite. Obéissez-vous 
ici à quelque suggestion. 

Alfred. —- Non, Monsieur; je dis ce que je sais. 
M. l'avocat-général : Prenez garde; s'il y a des peines contre l'empoi-

. sonnement il y en a aussi contre le faux témoignage. 
Alfred. — Je dis la vérité. 
M. L'avocat-général. — MM. les jurés apprécieront la déposition de 

cet homme introduit dans la maison quinze jours après le mariage, en 
même temps que Clémentine Serva. Il est évident que rien n'a pu faire 
ainsi passer le témoin d'une suite d'idées il une autre. Cela est non seu-
lement faux, mais encore ridicule. Vous vous troublez, témoin; je ne 
veux pas vous troubler, je vous invite seulement à réfléchir et à dire la 

- vérité. ■ ..... ............ 1 

Alfred. — Je l'ai dite et je ne suis pas troublé du tout, du tout. 
M. l'avocat général. — Nous prenons acte de votre déposition et nous 

verrons plus tard : tenez-vous bien pour averti. 
Me Paillet. — Je ne sais véritablement pas ce qui a pu valoir au té-

moin l'honneur d'une mercuriale et presqq'une accusation de complici-
té. On l'a introduit, dit-on, dans la maison quinze jours après le mariage 
en même temps que Marie Serva; quant à celle-ci, il sera prouvé par la 
correspondance de M. Lafarge que c'est lui qui l*a demandée « Paris. 
Quant à Alfred, c'est M. Lafarge lui-même encore qui l'a fait venir par 
la diligence de. Î3ordeaux. Voilà pour la première insinuation; quant à la 
seconde, elle ne se produit pas pour la première fois, c'est la suite de ce 
système qui consiste à prétendre que tout ce qu'on dit sur Denis est faux 
et à donner à ce témoin la préférence sur tout ce qui est dit à s. ai su-

aux débats, c'est que ces propos ont été tenns à plusieurs témoins, au 
premier venu, à la première personne qui se présentait. 

» Je ne comprends donc pas ce qui a été dit sur le compte du témoin, 
dont la déposition porteessontiellement le cachet de la bonhomie, delà 

simplicité et de la vérité. » 
un débat s'engage sur le nombre de fois qu'on a fait de la rnort-aux-

l'ats. Le témoin d'accord avec "accusée soutient qu'on en a fait deux fois, 
et que la seconde foison n'en a fait que parce que la préparation avait 
manqué la première fois et n'avait pu servir. 

Gabriel Dupuis, cordonnier à Lzerohes — Je vas vous dire cela de 
point en point : M. Lafarge, arrivant de Paris, descendit directement 
chez moi. « Bonjour, qu'il me dit; Dupuis, comment vous portez-vous? 
—-Très bien, et vous, Monsieur? — Ça ne va pas mal. — Tant mieux; 

j'en suis ravi. » Mon feu était déjà allumé à quatre heures du matin. 
11 se chauffa jusqu'à huit heures et mangea du sucre près du feu. Il 
demanda du lait et en but. 

M. l'avocat-général. — Passez à votre arrivée au Glandier. 
Dupuis. — Mais je suis ici pour tout dire de point en point du com-

mencement à la fin. (Le témoin continue son récit.) M. Lafarge, dit-il, 
plaisanta avec moi ; il me dit : a Dupuis, veux-tu 26,000 l'r. — Ah ! lui 
dis-je, si j'avais 26,000 fr. je ne ferais plus.de souliers. — Tiens, dit-il, 
voilà ma valise, il y a dedans 23,000 fr., je ne te redevrai plus que 
1,000 fr., tu me feras bien crédit. . — Parbleu, que je dis, et tant que 
vous voudrez. » Je lui demandai si 25,000 francs se tenaient dans une 
valise comme celle-là ; il me répondit qu'il y avait dedans de l'or et de 
l'argent. C'était pour rire. Il partit. Le lendemain j'appris qu'il était ma-
lade et je fus bien étonné. Le mardi j'allai au Glandier, j'avais besoin 
d'argent; mais il était bien malade et je ne pus lui parler. Je. retour-
nai chez moi, et tous les jours je demandai de ses nouvelles, fous les 
jours on me disait : il vomit, il vomit, il vomit. Le 15, je vis M. Al-
fred et je lui dis : « Comment va M. Lafarge ? » Il me répondit : a II est 
mort! — Comment, f , il est mort, que je dis, comment se fait-il 
qu'il soit mort, si rigoureusement. (On rit.) 

M. le président. — Ces rires sont indécens. 
Dupuis. — M. Alfred me dit : « Il est mort empoisonné. On l'a empoi-

sonné à Paris. — Comment, f , que je dis, on l'a empoisonné à Paris, 
et je l'ai vu bien portant il y a huit jours, revenant de Paris. — Ah! me 
répondit Alfred, c'est qu'ils ont maintenant à Paris un poison qui reste 
quarante jours dans le corps avant de faire son effet. 

» Je vis plusieurs jours après Mlle Clémentine, elle partait pour Paris,1 

et je lui dis : « Bonjour, Mlle Clémentine, comment vous portez-vous?— 
— Pas mal et vous. » (Le témoin se complait dans de longs détails dans 
lesquels il est inutile de le suivre ). Je demandai de quoi était mort M. 
Lafarge, elle me répondit: « Ma foi, M. Dupuis, je ne suis pas entrée dans 
son corps. » Je lui dis que je l'avais vu bien portant. Elle répondit: 
« Quand il est arrivé, je lui ai demandé comment il se portait, il m'a dit: 
Comme ça, comme ça!.., Monsieur alla voir sa femme, continua Clémen-
tine ; celle-ci se releva pour le recevoir. Comme elle prenait froid il se 
remit au lit et Madame avec lui, sans doute. (On rit, et l'accusée 
prend part à l'hilarité.) Clémentine, continue le témoin, me dit que 
Monsieur avait pris quelque chose avec Madame : quoi ? je n'en sais rien, 
lait de pule ou thé, je ne me le rappelle pas bien. 

» Pendant qu'elle était chez nous Alfred y était aussi; je lui offris à 
manger; mais il me dit qu'il n'avait pas de cœur à manger. « Bah ! lui 
dis-je, ça me fait bien de la peine aussi; mais pour un malheur il n'en 
faut pas faire deux; il faut manger pour vivre. Quelques instans après il 
vint un èxprès avec un arrêt de M. le procureur du Boi, qui lui défen-
dait de partir pour Paris. 

M. le président. — Que vous dit-elle encore ? 

Dupuis. —Je vais vous le dire, si j avais su que ça viendrait à des 
défagrémens comme cela, j'aurais acheté une main de papier et 
j'aurais écrit jour par jour et mot pour mot. (On rit.) Pours lors, 
Mlle Clémentine me dit: « Il était malade en revenant de Paris, 
vous avez bien dû vous en apercevoir. 

M. l'avocat-général à Alfred. — Avez-vous tenu ces propos au 
témoin ? 

Alfred. — Non, monsieur, je ne lui ai pas dit cela. 
D. Comment ! Vous n'avez pas dit à cet homme qu'on avait em -

poisonné votre maître à Paris avec un poison qui ne faisait effet 
qu'après quarante jours. 

B. Non, monsieur, je ne l'ai pas dit, 
Dupuis. — Ah ! si vous n'avez pas assez d'un témoin, M. le pro- j 

cureur général, je vous en fournirai un autre, moi. Je ne bronche j 
pas avec la vérité, voyez-vous ! 

M. l'avocat-général. — Messieurs les jurés ontenten4u Dupuis j 
ils ont pu apprécier ce qu'il y a de vérité et da franchise dans la dé- I 
claration de cet honnête artisan. Il est un peu diffus, mais il paraît j 
incapable de mentir. 

(Dupuis paraît ravi, et un éclair de satisfaction intérieure il-
lumine sa boahe figure.) Si j'avais su cela, dit-il, j'aurais pris deux 
mains de papier... 

M. l'avocat-général. — Assez, assez, Dupuis. 
Dupuis. — Suffïcit. 
Me Paillet. — Une circonstance importante â constater' résulte de 

ia déposition de Dupuis : c'est qu'en arrivant chez lui, M. Lafarge 
avait une lourde valise et qu'il lui offrit, en plaisantant, 25,000 francs. 
Or. il est certain qaeM. Lafarge venait d'emprunter 25,000 francs 
en vertu d'une procuration illimitée queiui avait donnée sa femme 
qui, indépendamment de cela, avait par des signatures données 
sans balancer à son mari, absorbé tout gon patrimoine. Or, il parle 
de 25,(100 francs à Dupuis, et lui montre même la valise qui les con-
tient. 

M. le président. — Nous pouvons sur cette circonstance entendre 
Mme Lafarge mère. Avez-vous vu, Madame, votre fils apporter au 
Glandier un somme de 25,000 fr. — B. J'ai vu Charles ' arriver au 
Glandier àvee une petite valise, dite saucisson, dans laquelle il y 
avait de l'argent. Il avait apporté de l'argent avec lui pour payer 
les effets protestés. Il a dit à M Buffière qu'il avait avec lui trois 
sacs, et mon gendre m'a dit qu'il y avait dans ces sacs 3,900 fr. 
un exprès Us a emportés dans la nuit et est allé payer les effets. 

Me Paillet. — Ois parle d'une somme de 3,900 fr., et il est évident 
que quelques jours avant. M. Lafarge venait d'emprunter 25,000 fr. 
avec la procuration de sà femme en vertu de laquelle il avait pris hy-
pothèque sur ses biens et fait cession de ses droits successifs. 

Mme Lafarge mère. —I! est bien sûr qu'il ne les avait pas. 
M« Paillet. — Nous verrons à les rechercher. 
M. le président. — Est-ce que la valise était lourde? — R, Non, 

monsieur, elle n'était pas bien lourde. 
Me Paillet. — Vous n'oubliez pas que M. Lafarge a dit qu'il y avait 

or et argent dans sa valise. 
Mme Lafarge mère. — Il aura payé à Paris des sommes qu'il de-

vait. 
M. l'avocat-général. — Et puis un sentiment d'amour-propre pou-

vait bion le porter à faire de l'embarras à Uzerches, et à dire qu'il 
avait 25,000 fr. alors qu'il ne les avait pas. 

M« Paillet. — Et, grand Dieu, que dirait donc la défense si nous nous 
permettions d'émettre un doute sur la véracité de Lafarge! 

Mme Lafarge, mère. — Mais peut-être, Monsieur, qu'if . n'était pas 
avec des voleurs chez lui; soyez un peu tranquille, ce qu'il avait se re-
trouvera. 

M. le président. — Votre fils a fait un testament à la date du 28 oc-
tobre 1859 : est-ce lui qui l'a rédigé? — R. Oui, Monsieur, c'est lui-

même-
D. Marie en a fait aussi un: «Pourquoi l'avez vous décacheté?» — R. 

Je vais vous dire comment... Le cachet ne tenant pas. .. C'était pour voir... 
Il n'étaii pas valide. 

Un juré : On a parlé dans ces débats de beaucoup de rats, de beau-
coup d'arsenic; est-ce que les rats du Glandier ont été détruits? — R. Oh 
mais il n'y avait pas de rats. C'était une histoire. Il y avait bien quel-
ques petites souris. Marie a dit qu'ils lui avaient fait un trou à son ha-
bit de cheval; mais je ne l'ai pas vu moi-même. 

M. le président. — Avez-vous entendu votre fils se plaindre de la mul; 
tiplicité des rats ? —. Non, Monsieur. Ii y avait bien quelques souris-
mais si des rats sont venus, c'est du dehors. Nous n'avons jamais 
eu rien d'abîmé dans la maison. 

M. l'avocat-général. — Avez-vous fait usage antérieurement d'arsenic 
dans la maison, contre les rats ? 

Mme Lafarge mère. — Jamais Monsieur, dans l'espace de trente-deux 
ans que j'ai passé au Glandier, on n'a pas acheté un sou d'arsenic. On 
peut consulter tous les pharmaciens du département; on verra. 

D. Vous ètes-vous aperçue que depuis l'arsenic il y ait eu moins de 
rats ? — R. Ii n'y en avait eu ni moins, ni plus; quelques petites sou-
ris au rez-de-chaussée qui ne montaient pas même au premier. 

D. Ainsi on ne faisait pas antérieurement la guerre aux rats. 
Mme Lafarge. — Et c'est justement pour cela qu'il y en avait autant . 
M" Paillet. — Le grand nombre des rats qui infestaient le Glandier 

était jusqu'ici un fait constaté et hors de doute. 

M. l'avocat-général. — Vous venez d'entendre le témoin. 
M 0 Paillet. — Et vous avez aussi entendu M. Denis, votre témoin, qui 

disait hier que si l'arsenic à acheter devait être en proportion ave' l'é-
norme quantité des rats à détruire, il fallait en acheter une grande 
quantité. 

Mme Lafarge mère. —Le charpentier avait fait quatre tranpfs à 

sa manière, et oa avait pris vingt-deux rats dans l'office. Il n'y 

en avait plus. 

M e Paiiltt. — Cela prouve seulement non pas qu'il n'y en avait 

plu , mais qu'on voulait leur faire une guerre d'extermination par 

tous les moyens connus. En effet, en faisant acheter de l'arsenic 

à Uzerches on faisait ath-.ter une souricière. Oa ne veut peut être 

pas prétendre que la souricière fût aussi destinée à empoisonner 

M. Lafa-ge. 

M l'avocat général. -Ii faut que Mme Lsfargè mère reste à 

l'audience 1 1 prenne place près de l'extrade des témoins. EHe a 

écrit à M. le président qu'elle désirait ne pas assister aux débats 

où elle est pour a'n.-i dire en spectacle. Nous concevons tout ca 

que son séjour en ce lieu a de pénible; mais cela est indispen-

sable. 

Faug.-ron , <]->mc&tîq'ae , dépose en patois. De sa déposition 

faite tout d'une pièce et avec un volubilité qu'on ne ren-

contre que dans le pa'ois des environs d'i'zeiches, nous 

ne pouvons saisir ua mot, M. l'avocat-général en reproduit en 

résumé Ua principaux points. Sa dédation est relative à des con-

versations tenues a.prés la ùÏQft de Lafarge et se rapporte princi-

paiement à l'arsenic et-f mi dans la terre;. M BirJou lui j.yant dit 

que cet a'r»e;.ie avait été mis en terre , le témoin voulut savoir 

pourquoi cet aistmic au ait été caché , feignit d'avoir besoin d en 

avoir, et demanda à M. Bardoii, qui lui dit, qu'il avait remis la 

mort aux rats à Alfred qui Pava t enterrée. Vous montez, dit lé té-

moin , car Alfred m'a du que c'était vous. Le témoin dit alors . à 

Alfred , qu'il irait au procureur du Roi , et celui-ci fut si effrayé, 

qu'il déclara qu'il allait se jeter à l'eau. Je ne vous le conseille 

pas , repn't le témoin , car il fut trop froid aujourd'hui. (On rit ) 

Joseph Astie. pionnier, à éié , le 3 janvier , à cheval à la ren -i 

contre d i M. Lafaige. Ii l'a trouvé à moitié route et lui de-

manda comment il se por ait. M Lafarge répondit qu'il se portait 

bien. Je ne. revis p'us M. Lafarge que huit jours après, c'est à-

dire le 11. Mme Buffières me dit : Oa a empoisonné mon frère; 

il faut que vous le veillez, que vous ne le perdiez pas de vue. 

Je l'ai veillé sans le perdre de vue une minute, si ce n'est pour 

le temps do prendre mes âfimens. On lui donnait de temps en 

temps des drogues, comme du lait de poule. Je lui donnai de 

l'eau fraîche dans une bouteille. Il en but et leva la b uteille en 

l'air, regaida à travers et me dit : Où a t on pris cette eau? — 

C'est Charlotte qui l'a prise à la fontaine, ré^ondis-je, et il en but 

enc- re, 

M. le président, 

assaisonnée? — R 

parlé? 

— A t il dit : ah! du moins celle-là n'est pas 

Je n'ai pas* entendu cela. — D. Vous a t- il 

Astier. — Il m'a parlé, a dit : Ah ! malheureux ! ah ! coquin ! 

il faut être bien malheureux! il faut être h en .... ! 

D. Qu'est-ce que vous avez pensé de cela? — R. J'ai bien eu 

une opinion, mais je n'ai rien dit : je n'ai pas osé. Si j'avais osé, 

si ça avait éié dans ma position, je lui aurais bien demandé ce 

qu'il voulait dire, et il m'aurait répondu. 

D. Mais qu'avez-vous pensé de ces paroles? — B. J'ai bien eu 

une opinion en moi même , puisque d'ailleurs Mme Buffières 

m'avait dit que son frère était empoisonné; mais je n'ai rien 

dit. 

D. Savez-vous quelque chose sur le témoin Denis? — R. Denis 

m'a dit un jour qu'il voudrait voir Mme Lafarge hachée comme 

on hache la viande. 

D* Oû vous a - 1—il dit cela? — R, Dans l'écurie. Il me Fa dit 

aussi en par ticulier, et il me l'a dit aussi en présence de témoins 

dans l'écurie. , 

D N'a-t-ii pas dit plutôt : je voudrais qu'elle fût coupée en 

quatre partie avec une scie? — R. lia dit ça dans l'écurie tn pré-

sence de témoins. 

Me Paillet. — Voici certainement la plus honnête figure de té-

moins qu'on puisse Voir. 

M. l'avocat général, vivement. — Je ne révoque pas en doute 

le propos. Je suis convaincu que Denis l'a dit. Laissons, si vous 

le voulez , au iémoiu la qualité morale et intellectuelle qui lui 

convient. Je ne tenterai pas de la réhabiliter ; je ne prends que les 

faits. 

Me Paillet. —Ce bon M. Denis paraît enfin avoir un peu perdu 

dans l'esprit du ministère public. 

M. l'avocat-général. — Il n'a rien perdu quant à la confiance 

que je lui accorde relativement aux faits dont il a déposé. 

M e Paillet.— Heureuse confiance dans un homme qui a dit à 

tout le monde qu'il voudrait scier en quatre Mme Lafarge. 

M. l'avocat général.—Je crois Denis un homme fort grossier, 

fort mal élevé. Je crois que c'est un homme dont l'éducation et 

l'intelligence n'ont rien de bien remarquable, qui a employé en 

plusieurs circonstances une expression d'un cynisme bien dégoû-

tant ; mais là n'est pas pour moi la question, 

M8 Paillet. Je remarque avec bonheur que nous avançons et 

que l'accusation recule. 

M. l'avocat- général. Devantie jury de la Haute-Vienne, j'ai ob-

tenu la condamnation de vingt et quelques accusés sur la décla-

ration d'un homme que j'avais moi-même fait condamner aux 

travaux forcés à perpétuité. 

Me Paillet. Je conçois a ! ors que M. l'avocat-général ne se mon-

tre pas si difficile sur le choix ce ses témoins ; quant à moi je 

regarde cela comme une mervei le judiciaire. Mais sans doute 

il y avait un peu de ce témoin et beaucoup d'autres choses. 

M. l'avocit-f énéral. Il y avait beaucoup de ce témoin et fort 

peu d'autres choses. Il ne s'agit pas de savoir si un témoin à plus 

ou moins de moralité ; mais s'il déclare des faits vrais. 

M» PaïUet. — Eh bien, Denis a effrontément menti quand il nie 
avoir tenu ce propos. 

M. l'avocat-général. — Je ne dis pas le contraire. Je ne conçois 
pas l'insi tance qu'on apporte ici. 

M» Pai l«t. — Cela s'expliquera. 
M. l'avocat-général. — La déclaration de Denis, tout Denis qu'il 

est, n'en est pas moins une déclaration vérifiée par des preuves 
matérielles. 

Marie-Amena Pouch-Lafarge femme Buffière, est introduite. 
M. Paillet : Je renouvelle mon observation légale sur la qualité du 

témoin, 
M. le président ordonne que le témoin sera entendu en vertu de son 

pouvoir discrétionnaire. 

Mme Buffière rend d'abord compte, avec de longs détails, de faits dé-
jà connus, et qui ne sont que la reproduction des dépositions déjà reçues. 
Elle rappelle d'une manière circonstanciée les faits qui précédèrent l'ar-
rivée de Lafarge et de Marie Cappelle au Glandier ; la scène de la lettre 
écrite par Marie Cappelle, et reçue par son mari, dans les accès du plus 
violent désespoir, les explications qui suivirent sa propre conversation 
avec Marie Capelle, à laquelle elle rappelait les principes de morale et de 
religion qui devaient la guider. 



Marie restait insensible , continue Mme Buffière : Que parlez-vous 
donc de poison dans votre lettre? lui dis-je. « Le poison, me répondit-
elle, est chez nous une maladie de famille. • Mon frère étant survenu, 
tâcha de la fléchir, elle se montra inllexible. « C'est donc une séparation 
que vous voulez? demanda Charles. » Elle dit que oui, et comme Charles 
disait qu'il n'y consentirait pas : *Je l'aurai, » répliqua Marie en forçant 
sa voix. Et mon frère s'evanouissant à peu près laissa tomber sa tète 
sur l'épaule de ma mère. 

» Mon mari, homme un peu vif, fit entendre des paroles assez énergi-
ques sur Marie, etcomme cette malheureuse avait dit que si elle voulait 
son mari n'existerait plus dans vingt-quatre heures, mon frère crut de-
voir prendre des précautions de surveillance qui furent inutiles heureu-
sement. » 

Le témoin parle ensuite de l'évanouissement de Marie Cappelle, de 
l'espèce de coup de sang qu'elle eut le lendemain; et auquel elle déclare 
ne pas avoir cru, de la reconnaissance que Marie Cappelle montra, des 
soins touchans et affectueux de sou mari, du désir qu'elle manifesta de 
faire en sa faveur son testament, des lestamens qui furent en effet 
échangés entre les deux époux. 

Cette déposition, que nous n'avons pu recueillir qu'en partie, n'est 
pas terminée; elle sera achevée à l'audience de demain. 

M. le président : Nous allons remettre à demain, attendu l'heure avan-
cée; mais avant il faut entendre une observation de M. Dubois. (Mouve-
ment d'attention.) 

M. Dubois s'avance à la barre. 
M. le président. — Nous ne vous demanderons pas, M. Dubois, si 

vous en avez pour longtems encore, mais quand vous cesserez 
vos travaux, il faudra que la porte de votre laboratoire soit fermée 
d'un scélé qui sera apposé en présence de l'accusée ou de son 
mar dataire. 

M. Dubois. — Vous pouvez, M. le président , faire procéder de 
suite à cette opéiation. Nous nous proposions de vous demander le 
renvoi à demain de nos opérations. 

L'audience est levée. 

Par estafette. 
Nous arrêtons notre tirage pour faire connaître à nos lecteurs 

l'importante dépêche que nous recevons : 

Audience du 9 septembre. 

M. Dupuytren est introduit pour faire un rapport au nom de ses 
collègues : les experts, qui ont opéré sur le foie, le cœur, la rate, 
les intestins et toutes les entrailles, ont reconnu à l'unanimité 
qu'ils n'avaient trouvé aucune trace d'arsenic. 

De vifs applaudissemens se font entendre : Mme Lafarge se 
penche en souriant vers M

e
 Paillet, qui ne peut retenir ses larmes. 

>< Ces éclaircissemens, s'écrie-t-il, on aurait pu les avoir il y a 
huit mois, il n'y aurait pas même eu accusation. » 

Nous donnerons demain cette importante audience qui a été le-
vée au milieu d'une inexprimable agitation. 

CHRONIQUE. 

PARIS , 10 SEPTEMBRE. 

 La Cour de cassation, chambre criminelle, a cassé, dans 
son audience d'aujourd'hui, sur la plaidoirie de M

e
 Victor Augier, 

un arrêt de la Cour d'assises de Loire-et-Cher, qui a condamné 

( 1104 i 

Denis-A'goan Lépine à la peine de mort pour assassinat sur sa 
femme. 

— L'étendue des débats de la Cour d'assises de la Corrèze (af-
faire Lafarge) nous oblige à renvoyer à demain le compte-rendu 
du procès en dénonciation calomnieuse intenté par M. Bador con-
tre la fille Thérèse Hayot, qui avait dénoncé la demoiselle Bador 
comme ayant commis un infanticide. 

Nous nous bornerons à dire aujourd'hui que, sur les plaidoiries 
de M" Charles Ledru, de M

e
 Coral, et les conclusions de M. l'avo-

cat du Boi Mahou, la fille Hayot a été condamnée à un an de pri-
son, 300 fr. d'amende et à l'affiche du jugement à trois cents 
exemplaires. 

— Une ordonnance royale rendue, con me on sait, depuis le 
traité signé à Londres le 15 juillet, à l'exclusion de la France, 
entre l'Angleterre, la Russie, l'Autriche et la PiUsse, a appelé 
sous les drapeaux une partie des classes et des réserves des der-

nières années. Il paraît que cette mesure n'a pas été prise seule 
ment sur le papier, c> mmedisaientquelques organes de la presse. 
Ude affaire soumise aujourd'hui, en état de référé, aux magistrats 
composant la chambre dep vacations du Tribunal prouvera com-
bien les préparatifs du gouvernement sont sérieux et avec quelle 
promptitude ils sont mis à exécution , en même temps qu'elle 
mettra en garde les pères de famille qui seraient tentés de s'a-
dresser aux agens de remplacement militaire pour préserver leurs 
fi s des chances rigoureuses du recrutement. 

MM. Hébert père et fils avaient traité, le 12 novembre 1839, 

avec un agent de remplacement militaire, le sieur Rouhaut, qui 
s'était engagé à fournir à Hébert fils an remplacement en temps 
opportun, dans le cas où celui-ci viendrait à être désigné par le 
sort pour faire partie du contingent de l'ïrmée. Il avait été dit 
dans une clause finale trop souvent inaperçue et mal comprise, 
qui se reproduit dans tous les traités de ce genre, lilhographiés 
d'avance par centaines, qu'en tas de contestations au sujet de 
l'exécution de la convention les parties devraient s'en rappoiter 
à la décision d'arbitres chargés de prononcer sans appel et sans 
recours en cassation. Le sort n'a pas été favorable à Hébert fils, 
et, il y a quelques jours, il a reçu, en exécution de l'ordonnance 
royale dont nous venons de parler, une feuille de route avec or-
dre de rejoindre le corps dont il doit faire partie. Le temps était 
ve nu pour le sieur Rouhaud de fournir un remplacement à Hébert 
fils, qui, après d'inutiles instances, demandait aujourd'hui devant 
le Tiibuual que le sieur Rouhaud fût contraint de lui fournir un 
remplaçant dans les vingt quatre heures, sous peine de 10,000 f. 
de dommages intérêts pour inexécution d'une convention qui ne 

pouvait, suivant lui, donner lieu à aucune contestation. Mais le 
Tribunal , présidé par M. Piquerel, a jugé qu'il était lié par la 
clame qui renvoie les parties devant arbitres en cas de contesta-
tions ; et, en conséquence, il s'est déclaré incompétent. (Plaidans: 
Me* Jule Allin et Barnouvini) 

— M. Bertrand, nouvellement réélu juge au Tribunal de com-
merce, n'ayant pu se réunir à ses collègues le jour de l'installa-

tion du Tribunal, a prêté serment hier, 9 septembre, devant la 
Cour royale, chambre des vacations, présidée par M. Sylvestre de 

Chanteloup. 

— Un sieur d'Herbommée, mécanicien, vivait depuis plusieurs 

bommée abandonna la dame Cartry, et l'enfant fut acceuilli 
un oncle de sa mère. Rendu à la liberté, le sieur d'Herbom ^ 
contracta mariage, et reçut bientôt dans sa nouvelle famille P 

fant issu de son union illégitime avec la dame Cartry. C'est,
 a

f
n

* 
que la dame Cartry se présenta pour voir sa nile." Sa rrév

e
°

rs 

dans le sein du ménage de d Herbommée donna lieu à des 

nés affligeantes et sa porte fut fermée à la mère lorsqu'elle v 
lut visiter sa fille. 

Dans ces circonstancs, la demoiselle Cartry s'adressa à la incr 
a^ rlamanHa à âlrA ftnlnricôp à yoir SS fille tOU

1
"" * 

soutenait que le pouvoir 'dâ 

ce, et demanda à être autorisée à voir sa fille 
bon lui semblerait. M9 Lenormant 

toutes les fois~à
ue 

ue le pouvoir da 
père naturel ne pouvait aller jusqu a priver absolument la

 m
èr

6 
de la vue de sa fille. Il se prévalait, en outre, de la jurisprudence 
qui, en pareille matière reconnaît aux Tribunaux un pouvoir ab-

M
8
 Derodé répondait que l'article 373 du Code civil s'appliq

ua
j

k 
aussi bien à la paternité naturelle qu'à la paternité légitime. En-
fin, en admettant l'omnipotence du juge, il a soutenu que Pieté, 

rêt de l'enfaU exigeait qu'il fût confié à la garde exclusive du 
père, et qu'il serait contraire à la morale d'autoriser la mère na-
turelle à porter par sa présence le trouble dans un ménage. 

Contrairement aux conclusions de M. Cramail, avocat du Roi 

le Tribunal (2
e
 chambre), présidé par M. Colette de Baudicourt, à 

ordonné que la dame Cartry verrait sa fille une fois par semaine 
dans tel lieu qu'il plairait au père indiquer. 

— La tranquillité paraît erjfin complètement rétablie-, la p'
u

. 
part des ouvriers ont repris leurs travaux et soDt rentrés dans 
leurs ateliers. Les tailleurs de pierre seuls persistent à faire grève 
jusqu'à ce que leurs syndics soient rendus à la liberté. Un cer-
tain nombre d'ouvriers toutefois continuent encore à se rassem-
bler hors des barrières et plus particulièrement aux buttes St« 
Chaumont, à Vaugirard et à la barrière d'Enfer. Les mesures 
prises par l'autorité et qui consistent surtout à sillonner les bords 
extérieurs de la capitale de patrouilles de lanciers, de dragons 
et de chasseurs, rendent heureusement impossibles tous rassem-
blemens considérables, en dissipant aussitôt qu'ils se forment 
les groupes qu'il y aurait imprudence à laisser giossir. Du 

reste, en même temps que l'autorité administrative prévient sur 

la voie publique et que la justice réprime dans son sanctuaire 
les démonstrations coupables des ouvriers, on s'occupe active-
ment, assure ton, des améliorations à apporter dans leur posi-
tion comme travailleurs, et le ministre de l'intérieur et des tra-
vaux publics auraient eu déjà plusieurs conférences avec les 
fabricans et entrepreneurs notables des divers corps d'état, 

dans le but de s'édifier complètement sur leur position, 
l'état dans lequel se présentent les réclamations des ouvriers, et 

sur l'opportunité et la posibilité d'y faire droit pour tout ou par-

tie. 

 Plusieurs journaux ont annoncé à tort que M. le docteur 
Orfila était parti pour Tulle. Cette nouvelle est entièrement con-
trouvée. M. Oifila n'a pas quitté Paris. 

Adjudications en Justice. 

■TU DE SB M" GLANDAZ , AVOUÉ, 

A Paris , rut Neuve -des- Petits-
Champt, 87. 

Adjudication définitive le mercredi 23 
septembre 1840, en l'audience des criées 
du Tribunal civil de première instance 
de la Seine, séant an Palais-de-Justice à 

Paris, local et issue de la première 
chambre, une heure de relevée, 

1° D'une MAISON non terminée, à 
l'angle dç la rue Neuve-St Merry, 19, et 
de la rue du Renard, n. H. 

Sur la mise à prix de 90,000 fr. 
2° D'une autre MAISON en construc-

tion, sise à Paris, rue du Renard, 9. 
Sur la mise à prix de 65,000 fr. 
3" Et d'une autre MAISON, égale-

ment en construction, sise à Paris, rue 
du Renard, 7 

Sur la mise à prix de 68,000 fr. 
Le tout en trois lots. 
S'adresser, pour les renseignemens : 
A M e Glandaz, avoué poursuivant 

la vente, demeurant à Paris, rue Neuve-
des-Petits-Champs, 87. 

Et à M* Fouret, avoué, demeurant à 
Paris, rue Croix-des-Petits-Champs, 39. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Sur la place publique de la commune des 
Batjgnplles. 

Le dimanche 13 septembre 1840, à midi. 

Consistant en tables, glaces,tabourets, 
mesures, .comptoir, etc. Au compt. 

En une maison sise à Créteil, Grande-
Rue, 106. 

Consistant en tables, commode, chai-
ses, fauteuils, bureau, etc. Au compt. 

Awi* divers. 

Les actionnaires de. la stéarinerie de 
Vaugirard sont prévenus que l'assem-

blée générale ordinaire du 10 août.re* 
mise au 31 août, a encore été renvoyéa 
au 28 septembre, six heures et demie 
du soir, au siège de la société. 

Une assemblée générale extraordinai-
re aura lieu le même soir, à huit heu-
res, à l'effet de réviser quelques article! 
des statuts dans l'intérêt de la société. 

Ils sont priés d'être autant que possi-
ble exacts. 

fVBMCATIONS LECALES. 

Sociétés commerciale». 

ÉTUDE DE M
c
 SCBATÉ , AGRÉÉ, 

Rue Choiseul, 17, à Paris. 

D'un acte sous signatures privées fait double à 
Paris, le 28 août 1840, enregistré le même jour 
par Devillestivau-*, qui a perçu 5 fr. 50 cent; 

Entre : 1° le sieur Paui-Bernard LAFON, né-
gociant, demeurant à Paris, rue Ménilmontant, 
63 bis; 

2° Et une tierce personne associée commandi-
taire et désignée audit acte; 

Il appert que les susnommés ont contracté en-
tre eux une société en commandite dont ledit 
sieur Lafon est gérant , pour l'exploitation du 
commerce de mécanicien, fondeur, découpeur, 
lamineur et estampeur des métaux de cuivre, 
zinc et autres, sous la raison de commerce LA-
FON, et O. 

La durée de cette société est fixée à quinze an-
nées qui ont commencé le 1 er septembre courant 
et finiront le 1 er septembre 1855. 
Son siège est et demeure fixé où il existe déjà, rue 

Ménilmontant, 63 bis, et boulevard Bonne-Nou-
velle, galerie du Commerce, avec maisou de dé-
tait rne Notre-Dame-de-Nazareth, 21, et susdit 
boulevard Bonne-Nouvelle, même galerie. 

L'apport de M. Lafon se compose de son éta 
blisseinent de mécanicien ci - dessus désigné, 
clientèle, achalandage, ustensiles, marchandises, 
créances etrecouvremens, le tout estimé à 66,140 
francs 10 cent.; celui du commanditaire consiste 
en une somme de 15,000 francs payée comptant. 

M. Lafon gérera et administrera seul la société; 
tous engagemens non revêtus de la signature sus-
indiquée n'obligeront pas la société. 

Signé : SCHAYÉ. 

Le dépôt restera provisoirement établi rue 
Vivienne, n.20. 

La Société prendra le titre de Compagnie des 
Bougies du Phénix. 

Lu ras»n sociale et la signature seront DAU-
GNY et Compagnie. 

La di< ection et la gestion de U Société appar-
tiendront à 9f. Dausny, qui aura la S 'gna'ure 
dont il ne pourra user que pour les affaires de la 
Société. 

Pour extrait, 
Signé : Eugène LEFEBVRE. 

ÉTUDE DE ME EUGÈNE DE V1EF VILLE , AGRÉÉ AU 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE, 

hue Montmartre, 154. 

D'un acte fait triple |à Paris, sous signatures 
privée», le 30 août 1810, enregi tré, 

Enire MM. Léon DAUGINY, demeurant à Pa-
ris, rue Saint-Fiacre, n. 3; I 

Mone Bruno ASS1ER DE POMP1GNAN, de-
meurani à Paris, place Vendôme, n. 19 ; 

Et Bernard-Joseph GOfJZK, demeurant à Pa-
ris, ru - dts Pyramides, n. 3: 

Appert : il a été formé, entre les sus- nommés, 
une Soé élé en noms collectif* pour l'exoloitation 
de la fabrique des Bougies oi es du Phénix, la 
vente des marchand se» fabriquées et tout ce qui 
se ra tache à cette exploitation. 

La durée de U Société sera di quinze années 
consécu'ives qui ont commencé à courir du 10 
août 1840. 

1 e siège principal 'era à la fabrique , avenue 
dé Breteuil, n. 44, à Paris. 

drou, rue desBons-Enfans, 23, syndic provisoire I 

(N° 1831 du.gr.);
 1 

Du sieur MALVIN, restautateur, rue Mehul, 
1, nomme M. Lefebvre juge-commissaire, et M. 
Pascal, rue Tiquetonne, 10, syndic provisoire (N» 

ÉTUDE DE M. GIRAUD, HUISSIER A VIN-

CE N NES, 

D'un j ugement rendu par le Tribunal de com-
merce du département de la Seine, séant à Pa-
ris, le jeudi ïl août 1840. 

Entre Mme Louise-Geneviève HOUDART, 
veuve du sieur Etienrie-Marin-Joseph PESNON, 
propriétaire, demeurant à Montreuil-sous-Bois, 
rue du Pré, 82; 

Et le sieur Pierre-Victor BERTRAND, mar-
chand quincaillier, et la dame Flore PESNON, 
sa femme, demeurant ensemble à Paris, rue du 
Bac, 26, d'une part; 

2° Et Mme Julie-Marguerite-Caroline BER-
TRAND, épouse du sieur Auguste LENFANT, 
marchand de bois, demeurant à Montreuil-sous-
Bois, rue de Paris, 18; 

Et le sieur Auguste LEFRANÇOIS, demeurant 
à Paris, rue Chabanais, 10, syndic de la faillite 
des sieur et dame Lenfant, 

A été extrait ce qui suit : 
< Le Tribunal, apiès avoir entendu le juge-

commissaire de la faillite de. la dame Lenfant, en 
son rapport verbal et y ayant égard; 

» Attendu qu'il n'est pas établi que la dame 
Lenfant exerce le commerce, et que le commer-
çant seul est appelé à jouir des bénéfices de la 
faillite; 

» En ce qui concerne la dame Lenfant, rap 
porte le jugement duditjour 30 juillet dernier 
qui l'a déclarée, conjointement avec son mari, 
en état de faillite ouverte; déclare ledit juge-
ment nul et comme non-avenu, et ordonne 
qu'il recevra la même publication que celui dé-
claratif de faillite. • 

Pour extrait, 

GlRAUD. 

Tribunal de commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce di 
Parit, du 9 teplembre courant , qui déclarent 

la faillite ouverte et en fixent provitoirement 
"ouverture audit jour : 

Du sieur VOGT, tailleur, rue Croix-des-Petits-
Champs, 25, nommeM. Carez juge-commissaire, 
et MM. Charlier, rue de l'Arbre-Sec, 46; Man-

1832 dugr.) 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invitit à tt rendre au Tribunal de 
commerce de Parit, talle du atitmbU»! det 
faillites, MM. lu criancitrt : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BARQ, limonadier, rue Molière, 2, 
le 15 septembre à 10 heures (N°1794 du gr.); 

Du sieur CAILLEUX, imprimeur sur étoffes â 
Saint-Denis, rue de Paris, 104, le 1 8 septem-
bre à 12 heures (N° 1815 du gr.); 

Du sieur BOULLAYE, charron- forgeron aux 
Thèmes, vieille route de Neuilly, 27, le 18 sep-
tembre à 2 heures (N° 1822 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dont laquelle 
M. le juge-committaire doit let contulter, 
tant tur la composition de l'état det créan-
ciers présumés que tur la nomination de nou-
veaux tyndict. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endosse 
mens de ces faillites n'étant pas connus, sont 
priés de remettre au greffe leurs adresses, aÛD 

d'être convoqués pour les assemblées subsé-
quentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur GASPARD, menuisier, rue de Reuil-
ly, 39, le 17 septembre à 10 heures (N° 9848 
du gr.); 

Du sieur CHARPENTIER, négociant, rue des 
Tournelles, 35, le 17 septembre à 1 heure (N° 
1678 du gr.);

 1 

De la demoiselle AGUIRRE, lingère, marché 
St-Honoré, 5, le 17 septembre à 1 heure (N° 
7972 du gr.)

;

 1 

Du sieur VITEAU, fab. de bronzes, rue Pas-
tourel, 5, le 18 septembre à 10 heures (N» 1753 
du gr.)

; 

Du sieur COURTINE, md et coupeur de poils 
rue Neuve-St-Médard, 20, le 18 septembre à 
12 heures (N° 1769 du gr.); 

Pour être procédé , tout la présidence de 
M. le juge-committaire , aux vérification tt 
affirmation de leurt créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation de 
leurs créances remettent préalablement leurs 
titres i MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LEGAY, menuisier, rue Saint-Jean-
Baptiste, 11, le 18 septembre à 10 heures (N° 
1619 du gr.); 

Pour entendre le rapport det tyndict tur 
l'étal de la faillite et être procédé à un con-
cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 
cat , être immédiatement contultêi tant tur 
let faits de la gestion que tur l'utilité du 
maintien ou du remplacement det syndics. 

NOTA. Il ne sera admis i ces assemblées que 
des créanciers vérifiés et affirmés ou admis par 
provision. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur SENICOURT, agent de remplace-
meos, place de l'Hôtel-de-Vibe, 7, le 18 septem-
bre à 11 heures (N° 1452 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte tur 
le concordai propoté par le failli , l'admettre 
s'il y a lien, entendre déclarer l'union et, dans 
ce cat, être immédiatement consultés tant tur 
let faitt de la gettion que tur l'utilité du 
maintien ou du remplacement det tyndict. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire dam le délai de 20 
jours , à dater de ee jour , leurt titres de 
créances, accompagnés d'un bordereau tur 

papier timbré, indicatif det tomme t à récla-
mer, MM. let créanciers : 

Du sieur QUATESOTJS, tailleur, galerie Cole 
bert, 16, entre les mains de M. Pellerin, ru-
Lepelletier, 16, syndic de la faillite (N» 1801 du 

gr.); 

Du sieur HUMBERT, ferblantier-lampiste, rue 
Tiquetonne, 13, entre les mains de M. Pellerin, 
rue Lepelletier, 16, syndic de la faillite. (N° 1751 
du gr.); 

Pour, en conformité de F article 493 de la loi 
tu 18 mat 1838, être procédé d la vérification 
tel créances, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ee délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur DEPOIX, marchand de vins, 
rue Saint-Paul, 55, sont invités à se ren-
dre le 18 septembre à 2 heures au palais du 
Tribunal de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément 4 l'article 537 
de la loi du 28 mai 1838, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les syndics, le dé-
battre, le clore et l'arrêter, leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur avis sur l'excu-
sabilité du failli (N° 1231 du gr.). 

— Bem-Gluckowski, éditeur en librairie, clôt. 
— Cachet, comm. en farines, anc. boulanger, 
id. — Desprez, tapissier md de meubles, id.— 
Moquet, md de denrées, id. — Dlle Leclerc, 
lingère, id. — Callemeau, anc. tôlier, redd. de 
comptes. — Leclere dit Leclair, marchand de 
vins , vérif. — Kowalewski, traiteur , id. — 
Guillemin, fab. de châles, id. — Lepeut, entr. 
de voitures publiques, id. 

Midi -. Sauveton, peintre en voitures, id. — Le-
bel, tenant établissement de bains, synd. — 
Martin, entrepreneur de serrurerie, id. — 
Hanieq, négociant, id. — Cousin, boulanger 
clôt. 

Deux heures ■ Blondel, md de vins, id.—Mayer, 
tailleur, vérif. — Rivage, relieur, id. — Nico-
las, maitre d'hôtel garni, id. — Dame Denau, 
ancienne marchaude de uouveautés, id. 

Troit heures : Joly, faïencier, id. 
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Dix heuret : Geoffroy et femme, lui marchand 
de vins traiteur, clôt.—Bussy, négociant, conc. 
— Nadal, teinturier, id.—Fanu, boulanger, id. 
— Tondu fils ainé, entrepr. de roulage, négo-
ciant, id. 

Onze heuret : Sinet, marchand de vins, synd. 

DÉCÈS KT INHUMATIONS. -

Du 8 septembre. 

Mme veuve Charral, rue Saint-Honoré, 336. 
— Mme Crespel, rue du Faubourg-Saint-Hono-
ré, 68. — Mme Sally, rue d'Angouléme, 2. — M. 
Stranae, rue de Rivoli, 38, — M. Dubernard, 
passage Saulnier, 12. — Mlle Champignac, rue 
des Moineaux, 28. — M.Prat, hôpital St-Louis. 
— Mlle San, rue Folie-Méricouit, 22. — M. le 
marquis Laferté-Senneterre, rue du Faubourg-
Saint-Antoine, 333. - M. May, rue de Bercy, 
1 1. — Mlle Caruchet, rue Traversière-Saint-An-

toine, 35. — Mme Petonx, rue de Fleurus, 15. 
— M. Vidal, rue de la Chaussée-des-Minime», 
9. — M. Gaillat, faub. St-Jacques. 15. 

BOURSE DU 10 SEPTEMBRE. 

i 0\0 comptant... 
— Fin courant... 
3 0)0 comptant... 
— Fui courant... 
R. de Nap. compt. 
— Fin courant... 

1" c. pl. ht.ipl. bas 

105 — 105 — 1103 50 
105 — 105 —1103 50 
72 — 72 70 71 50 
72 80 72 80 71 — 
95 — 95 — 94 75 
96 — 96 — i 95 — 

d" o. 

ïôTïô 
104 T5 
72 25 
72 15 

95-
95 -

Act.delaBanq. 2875 
Obi. de la Ville. 1205 
Caisse Laffltte. 1025 
— Dito 5130 
4 Canaux 1226 
Caisse hypoth. — 

St- Germain 
Vers. .droite. 
— gauche. 

P. i la mer. 
—i Orléans. 

570 
440 
280 

435 — 

94 
22 3[* 

Kmpr. romain. 

{
det. act. 

— act. 
— pass. 

i »0r0. 
Belglq.U OpO. 

t Banq. 
Emp. plémont, 1090 — 
3 0|0 Portugal. 20 -
Haïti 505 -
Lots (Autriche) — 

5 11* 
63 50 
98 11* 

840 -

BRETON. 

Enregistré à Paris, le 
F C 

Reçu un franc dix centimes. 

septembre 1840. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS, 37. 

Pour légalisation de la signature A. GuïOT , 
U mair

e
 du 2« arrondissement , 


